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DIRECCTE Centre-Val de Loire

R24-2017-08-22-001

DECISION modificative n°5 portant affectation des agents

de contrôle de l'inspection du travail au sein de l'unité de

contrôle unique de l'unité départementale du Cher
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 5 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 

Vu le code du travail, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d’Etat, 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail, 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 

Vu l’arrêté du 26 mai 2014 et 15 décembre 2015 portant création et répartition des unités de contrôles de 
l’inspection du travail, 

Vu l’arrêté du 10 septembre 2014 modifié du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire portant localisation et délimitation des unités 
de contrôle et des sections d’inspection au sein de ces unités de contrôles ainsi que leurs champs 
d’intervention sectoriels et thématiques, 

Vu la décision du 16 août 2016 modifiée portant nomination du responsable d’unité de contrôle et affectation 
des agents de contrôle de l’inspection du travail au sein de l’unité de contrôle unique de l’unité 
départementale du Cher, 

Vu l’avis émis par le comité de direction régional, 

DÉCIDE 
Article 1 : L’article 2 de la décision du 16 août 2016 modifié en dernier lieu par l’article 1 de la décision du 
3 janvier 2017 portant affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail au sein de l’unité de 
contrôle unique de l’unité départementale du Cher est modifié ainsi : 
A compter du 1er septembre 2017, les tableaux concernant l’unité de contrôle unique de ce département sont 
annulés et remplacés par les tableaux suivants : 

 

Section Agent nommé et grade 
Agent en charge des 

décisions relevant de la 
compétence exclusive d’un 

inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements de plus  

de 50 salariés 

1 Martine DEGAY 
Inspectrice du travail 

Martine DEGAY  
 

Martine DEGAY 

2 Jimmy BEAUJOIN 
Inspecteur du travail 

Jimmy BEAUJOIN  
 

Jimmy BEAUJOIN 

3 Jany TREMEAU  
Inspectrice du travail 

Jany TREMEAU  Jany TREMEAU  
 

4 Patricia FINOUX  
Contrôleur du travail 

Jany TREMEAU 
 

Patricia FINOUX 
Jany TREMEAU 

5 Sabrina KEMPF 
Inspecteur du travail 

Sabrina KEMPF Sabrina KEMPF 

6 Christophe CHEVALIER 
Inspecteur du travail 

Christophe CHEVALIER 
 

Christophe CHEVALIER  
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Section Agent nommé et grade 
Agent en charge des 

décisions relevant de la 
compétence exclusive d’un 

inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements de plus  

de 50 salariés 

7 Pascal CHARLIER  
Inspecteur du travail 

Pascal CHARLIER  
 

Pascal CHARLIER  

8 Poste vacant Pascal CHARLIER 
François BUZON 

Pascal CHARLIER 
François BUZON  

9 François BUZON 
Inspecteur du travail 

François BUZON François BUZON 

10 Marie-Luce HAMMACHA 
Contrôleur du travail 

Pascal CHARLIER Marie-Luce HAMMACHA 
Pascal CHARLIER 

 
Article 2 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi du Centre-Val de Loire et le responsable de l’unité départementale de la Direccte Centre-Val de 
Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Orléans le 22 août 2018 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 
Signé : Patrice Greliche 
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DIRECTION RÉGIONALE ET DÉPARTEMENTALE 

DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA 

COHÉSION SOCIALE DU CENTRE-VAL  DE LOIRE

ET DU LOIRET

R24-2017-08-23-001

Arrêté portant organisation de la direction régionale et

départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion

sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret

DIRECTION RÉGIONALE ET DÉPARTEMENTALE  DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA  COHÉSION SOCIALE DU CENTRE-VAL  DE
LOIRE ET DU LOIRET - R24-2017-08-23-001 - Arrêté portant organisation de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la
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DIRECTION RÉGIONALE ET DÉPARTEMENTALE 
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA 
COHÉSION SOCIALE DU CENTRE-VAL 
DE LOIRE ET DU LOIRET

ARRÊTÉ
portant organisation de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret 

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
PRÉFET DU LOIRET

Chevalier dans l’Ordre de la Légion d’Honneur
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, 
notamment son article 21-1 ;

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République, notamment son article 4 ;

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ;

Vu le décret n°60-516 du 2 juin 1960 modifié portant  harmonisation des circonscriptions 
administratives, notamment son annexe I dans sa rédaction résultant du décret n°2015-969 du 
31 juillet 2015 ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment 
son article 26 ;

Vu  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif aux  directions  départementales 
interministérielles ;

Vu le décret n°2009-1540 du 10 décembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences 
des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet de la région Centre-Val de 
Loire, préfet du Loiret, M. Nacer MEDDAH ;
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Vu l’arrêté du 1er janvier 2016 portant  nomination dans l’emploi  de directeur  régional  et 
départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire, 
Mme Sylvie HIRTZIG ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret ;

Vu l’avis des comités techniques de la direction régionale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale du Centre-Val  de Loire et de la direction départementale de la cohésion 
sociale du Loiret, réunis en formation conjointe le 24 avril 2017 ;

Sur proposition de la directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret ;

ARRÊTE
Article 1er

La direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du 
Centre-Val de Loire et du Loiret a son siège à Orléans et est implantée sur deux sites, à la cité 
administrative et dans l’immeuble Coligny.

Article 2

L’organisation de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret, est fixée ainsi qu’il suit à compter du 1er 

septembre 2017. Elle est composée de : 

1. La direction, qui comprend :
- la directrice régionale et départementale,
- le directeur départemental délégué,
- la directrice régionale adjointe,
- le directeur départemental délégué adjoint,
- le secrétaire général.

En outre, les missions directement rattachées à la direction sont les suivantes : 
- les assistant-e-s de direction et le réseau des assistant-e-s de direction et de pôles,
- l’assistance de prévention,
- la communication et le réseau communication,
- l'amélioration continue et le réseau amélioration continue,
- le correspondant interrégional antidopage.

2. Le secrétariat général, qui comprend :
- la mission ressources humaines et le réseau développement des compétences,
- la mission budget de fonctionnement et appui aux juridictions sociales,
- la mission informatique et logistique,
- le secrétariat du comité médical et des commissions de réforme départementaux.

3. Le pôle d'appui transversal et territorial, qui comprend :
- la mission et le réseau pilotage de la performance,
- la  mission  observation,  études  et  statistiques  et  le  réseau  valorisation  statistique  et 
cartographie,
- la  mission  appui  et  animation  territoriaux  et  le  réseau  juridique  (veille,  analyse  et 
expertise),
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- la mission et le réseau emploi,
- la mission régionale d'inspection, contrôle, évaluation.

4. Le pôle certifications, formations, qui comprend :
- la mission certifications de l'animation et du sport,
- la mission certifications paramédicales et formations sociales,
- la mission accompagnement des formations et promotion des métiers.

5. Le pôle inclusion sociale et politique de la ville, qui comprend :
- la mission politique de la ville et dynamiques des territoires,
- la mission intégration et inclusion sociale.

6. Le pôle jeunesse, éducation populaire, vie associative, qui comprend :
- la mission qualité éducative et accompagnement des acteurs de jeunesse,
- la mission engagement et autonomie des jeunes,
- la mission soutien à la vie associative, la fonction de déléguée départementale à la vie 
associative et la fonction de déléguée régionale à la vie associative.

7. Le pôle politiques sociales de l’hébergement et du logement, qui comprend :
- la mission pilotage régional et interdépartemental,
- la mission hébergement et logement adapté,
- la mission accès au logement,
- la mission maintien dans le logement.

8. Le pôle sport, qui comprend :
- la mission coordination des conseillers techniques sportifs,
- la mission schéma territorial du développement du sport en région,
- la mission accompagnement du sport de haut niveau,
- la mission développement des pratiques sportives pour tous,
- la mission citoyenneté, éthique, prévention dopage,
- la mission réglementation sportive.

Article 3

L'arrêté du 12 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale et départementale de 
la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret est abrogé 
à compter du 1er septembre 2017.

Article 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales du Centre-Val de Loire, le secrétaire général 
de la préfecture du Loiret, la directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret et le directeur départemental 
délégué de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Loiret sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture du Centre-Val de Loire et du Loiret.

Fait à Orléans, le 23 août 2017
Le Préfet de la région Centre-Val de Loire,

                            Signé : Nacer MEDDAH

                   Arrêté n° 17.145 enregistré le 23 août 2017.  
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture,  les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des 
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours  gracieux ou hiérarchique,  le  délai du  recours contentieux ne court  qu’à compter du  rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-04-10-009

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DES MONTILS (45).
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « DES MONTILS »
Messieurs NICOLLE Vincent et Jérôme
8, Les Montils
45340 – SAINT LOUP DES VIGNES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 37,52 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/04/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/8/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
La Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Isaline BARD

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-04-14-003

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL FEUILLEVERT  (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « FEUILLEVERT »
Madame de ROBIEN Diane
Lieu-dit « Flusseau »
45130 – HUISSEAU SUR MAUVES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 333,50 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 14/04/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 14/8/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-04-12-008

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL GRANDJEAN  (45).
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « GRANDJEAN »
Messieurs GRANDJEAN Nicolas et 

Philippe
490, Route de la Motte
45460 – BRAY EN VAL

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 52,35 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/04/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/8/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
La Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Isaline BARD

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-04-12-008 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
EARL GRANDJEAN  (45). 17



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-04-19-022

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL L'OREE DES CHAMPS  (45).
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « L’ORÉE DES CHAMPS »
Monsieur FAUCHET Gilles
9 Bis, Place de l’Eglise
45410 – LION EN BEAUCE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 0,24 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/04/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/8/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-04-19-022 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
EARL L'OREE DES CHAMPS  (45). 19



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-04-18-007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL MASSON  (45).

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-04-18-007 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « MASSON »
Monsieur MASSON Michel et
Madame MASSON Carole
9, Rue des Fossés du Gué-Romainville
45340 – BEAUNE LA ROLANDE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 12,49 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/04/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 18/8/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-04-18-007 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
EARL MASSON  (45). 21



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-04-12-010

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL MICHAUT Jean-Yves  (45)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-04-12-010 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « Jean-Yves MICHAUT »
Monsieur MICHAUT Jean-Yves et
Madame MICHAUT Josiane
Les Grands Gauriers
45600 – SULLY SUR LOIRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3,97 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/04/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/8/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
La Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Isaline BARD

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-04-12-010 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
EARL MICHAUT Jean-Yves  (45) 23



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-04-20-003

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL PEGUY-STAVEL  (45).
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « PEGUY-STAVEL »
15, Route de Nesploy
45340 - MONTLIARD

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2,28 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/04/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/08/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-04-20-003 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
EARL PEGUY-STAVEL  (45). 25



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-04-20-002

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL SOUVILLE  (45).

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-04-20-002 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « SOUVILLE »
Mesdames POPOT Chantal et Eloïse
Messieurs POPOT Matthieu et Serge
484, Rue de la Croix Briquet
45520 – CHEVILLY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 139,88 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 20/04/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 20/08/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-04-20-002 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
EARL SOUVILLE  (45). 27



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-04-12-009

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC DE LA PRAIRIE  (45).
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

GAEC « DE LA PRAIRIE »
Monsieur LABRETTE Yannick et
Madame MARIA Muriel
147, Chemin de la Prairie
45110 – SAINT MARTIN D’ABBAT

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3,72 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/04/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/8/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
La Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Isaline BARD

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-04-12-009 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
GAEC DE LA PRAIRIE  (45). 29



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-04-12-007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Frédéric DUCLOUX  (45).

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-04-12-007 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Frédéric DUCLOUX  (45). 30



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur DUCLOUX Frédéric
Bois de Bouan
45510 – NEUVY EN SULLIAS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 119,54 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/04/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/8/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
La Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Isaline BARD

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-04-12-007 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Frédéric DUCLOUX  (45). 31



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-04-10-010

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Hubert DAVEAU  (45).
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur DAVEAU Hubert
La Grande Ronce
45210 - GRISELLES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 92,11 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/04/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/8/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
La Chef du Service agriculture et développement rural

Signé : Isaline BARD

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-04-12-006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SAS GUENOT Alain  (45).
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

SAS GUENOT Alain
Mesdames GUENOT Gisèle, BOURSIN Isabelle et 
GUENOT Christelle
Messieurs GUENOT Alain, GUENOT Sylvain et 
BOURSIN Laurent

Charleuzy
45600 - SAINT FLORENT

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 11,44 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/04/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/8/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-04-12-011

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCAF CRENIER  (45).

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-04-12-011 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
SCAF CRENIER  (45). 36



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

SCAF « CRENIER »
Mesdames VENDRAND Nathalie et 

VENDRAND épouse KAPLAN Céline
Lieu-dit « Crenier »
45600 – LION EN SULLIAS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 65,08 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/04/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/08/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

R24-2017-08-21-002

Arrêté modificatif n ° 3 portant composition de la

conférence territoriale de l’action publique de la région

Centre-Val de Loire

(CTAP)
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR 
LES AFFAIRES RÉGIONALES

A R R Ê T É  m o d i f i c a t i f  n °  3
portant composition de la conférence territoriale de l’action publique

de la région Centre-Val de Loire
(CTAP)

Le Préfet de la région Centre-Val de Loire,
Chevalier dans l’ordre de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1111-9-1 ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ;

Vu  le  décret  n°  2003-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2014-1076 du 22 septembre 2014 précisant les modalités d’élection et de 
désignation des membres de la conférence territoriale de l’action publique autres que les 
membres de droit ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Nacer MEDDAH préfet de la région Centre-
Val de Loire, préfet du Loiret ;

Vu l’arrêté n° 15.062 du 15 avril 2015 portant composition de la conférence territoriale de 
l’action publique de la région Centre-Val de Loire, modifié par l’arrêté n° 17.095 du 23 mai 
2017 ;

Vu la lettre du Préfet de Loir-et-Cher en date du 20 juillet 2017 par laquelle il est pris acte de 
la démission de M. Marc FESNEAU de son mandat de maire de MARCHENOIR, au titre 
duquel il siégeait à la conférence territoriale de l’action publique en qualité de représentant 
titulaire du collège des communes de moins de 3 500 habitants du département précité ;

Sur la proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ;

A R R Ê T E

Article 1er – L’article 1 de l’arrêté n° 15.062 du 15 avril 2015 modifié, portant composition de 
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la conférence territoriale de l’action publique de la région Centre-Val de Loire, est rédigé 
comme suit :

Collège des représentants des communes de moins de 3 500 habitants

TITULAIRE

Département de Loir-et-Cher
M. Daniel LOMBARDI
Maire d’Yvoy-le-Marron

le reste sans changement.

Article 2 – Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le préfet du département de 
Loir-et-Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la région Centre-Val de 
Loire.

Fait à Orléans, le 21 août 2017
Le Préfet de région,

Signé : Nacer MEDDAH

Arrêté n° 17.144 enregistré le 23 août 2017

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des 
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
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